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La sélection des jouets a été faite il y a un mois et demi. Le fournisseur a été 
changé.

Les inscriptions et commandes vont être ouvertes du 15 juin au 15 juillet, pour le
choix des jouets et la date du spectacle. Les bons seront imprimables via le site du

CCE : après impression du bon, le déposer à l’agence du CE. Le spectacle
sera à Bercy « La légende des loups » : 3 séances, d’1h30.

· 5 décembre à 17h30
· 11 décembre à 10h30
· 11 décembre à 17h30

Aucune distribution ne sera faite à Bercy. Tous les cadeaux seront à récupérer à 
l’escale, dans une salle encore non définie. 

L’arbre de Noel 

La CFE-CGC souhaite une réflexion sur les cadeaux portant 
sur 3 grands principes à mettre en place: 

•Gamme de choix plus large
•Choix d’un cadeau vraiment adapté à l’âge de son enfant

•Possibilité de participer à un cadeau onéreux

Comme la distribution n’a plus lieu sur la salle de spectacle, l’argument du Père
Noël qui distribue les cadeaux ne peut être retenu. La distribution de bons
cadeaux pourrait être une piste qui aurait aussi l’avantage de résoudre le
problème de la logistique de distribution des jouets.
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